
Vous êtes Travailleur Handicapé et 

vous voulez créer votre activité,  

votre entreprise ? 
 

Accès Conseil vous accompagne 

Vous souhaitez plus d’informations ? 

Vous voulez être accompagné ? 

Contactez nous :  

  

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

Les lieux d’accueil les plus proches de chez vous …  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  LA VALETTE 86 avenue des Frères Lumière 
83160 La Valette 
 

TOULON  
 
 

Maison des Services Publics, Ste Musse 
 

 FREJUS Maison des Associations 
642 rue des Batteries 83600 Fréjus 
 

BRIGNOLES 
 

Cédis - 354, avenue de la Burlière 
83170 Brignoles 

  
AUPS Maison des Territoires  Route de 

Salernes - Quartier les Uchanes  
83630 Aups 

 

Pour tout rendez-vous ou renseignement, contactez-
nous au 04 94 91 99 94 

 
« Vous accompagner dans la création de 

votre entreprise, c’est notre métier » 
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Vous voulez créer votre activité,  

votre entreprise ? 

 

 

La BGE Accès Conseil 

vous accompagne  
 

  

 

Adresse du siège départemental :   
86 avenue des Frères Lumière 83160 La Valette 

               Tel :  04  94 91 99 94 
               Mail :  var@acces-conseil.org 
     www.acces-conseil.fr 
 

mailto:var@acces-conseil.org


 

 

 Accès conseil : une équipe de professionnels qui vous accompagne dans vos projets 

Vous former 

 Mûrir et maitriser votre projet, 

 Apprendre le métier de chef 

d’entreprise, 

 Comprendre la comptabilité et 

la gestion, 

 Connaître la fiscalité et le droit 

des affaires 

 Acquérir les outils nécessaires 

à la gestion de votre entreprise 

Vous avez un projet ? 

Nous vous aidons à le concrétiser. 

Un conseiller vous accompagne dans chaque étape de votre parcours de 

création, quel que soit l’état d’avancement du projet. 

 Vous accueillir, vous orienter …. 
- Ecouter, répondre à vos questions 

- Clarifier votre projet et repérer les étapes de sa réalisation 

- Valider vos objectifs 

- Définir un plan de travail 

- Identifier les aides techniques et financières adaptées à votre 

projet 

 

 Vous accompagner 

Construire votre projet 

 Etudier la faisabilité de votre projet 

 Réaliser une étude de marché 

 Etablir un plan d’action et des 

prévisions économiques 

 Envisager les implications 

juridiques, fiscales et sociales de 

votre création, 

 Finaliser votre dossier de 

présentation et le plan d’affaires 

 Mobiliser les ressources techniques 

et financières pour démarrer et 

développer votre projet 

 

 

 

Une fois votre entreprise créée : vous pourrez 

bénéficier d’un accompagnement au 

démarrage de votre activité et d’un suivi post 

création 

 

 Vous aider à consolider et 

développer votre activité …. 

 
 Appui au démarrage 

 Aide au développement 

 Appui à la gouvernance 

 Appui au plan de communication 

 Appui à la gestion des ressources humaines 

 
Le conseiller BGE est à votre côté 

pour vous accompagner 
 


